
L'EXTENSION DES CONSIGNES DE

TRI EN OISANS



En quoi consiste l'extension de ces consignes de tri ?
Jusqu’à présent, en Oisans, les consignes de tri pour les emballages en plastique étaient limitées aux bouteilles et

flacons. L'extension des consignes de tri consiste à permettre aux habitants de mettre tous les emballages dans

le bac de tri (conteneurs enterrés ou colonnes aériennes jaunes) et de développer le recyclage des emballages en

plastique qui n'étaient pas recyclés jusqu'alors : films, pots et barquettes.

Tous les emballages sont à déposer dans le bac de tri jaune quelle que soit la matière.

Le guide de tri en image 



Pourquoi mener cette extension ?

Pour augmenter le recyclage de tous les emballages. L'extension des consignes active deux principaux leviers pour atteindre cet

objectif : d'abord, elle systématise le geste de tri. Elle aide à lever les doutes, exprimés par 4 Français sur 5* au moment de trier

leurs emballages. Les emballages en plastique, tels que le blister, la barquette, le film plastique, le tube de dentifrice, le pot de

yaourt, etc... constituent les erreurs de tri les plus fréquentes, même chez les bons trieurs. En simplifiant les consignes des

emballages en plastique, on permet aux usagers de ne plus se poser de question. 

Et on peut attendre un geste de tri plus systématique car plus assuré.Enfin, notre centre de tri, qui traite nos emballages, situé à

la Tronche est en capacité technique de trier et d’exploiter l’ensemble de la collecte des emballages mélangés. 

Tout ce qui est trié est recyclé au lieu d’être incinéré.

Les cartons bruns (type cartons de livraisons ou de déménagement) ne vont pas dans le bac jaune. 

   

   

 

 


